
ÉTUDES INTERNATIONALES  
Mention Sciences et Techniques  
Mention Sciences Économiques et Gestion 

Diplôme d'Université - DU (niveau L2-L3) 

IUT de Bayonne Pays Basque
21 place Paul Bert

64115 BAYONNE Cedex

Site web : www.iutbayonne.univ-pau.fr

Conditions d'accès
• Avoir obtenu au cours des trois dernières années un diplôme 

national délivré par l’UPPA et après avis favorable de la 

commission pédagogique de la formation. 
 

• Dans le cadre de conventions inter-universitaires pour des 

étudiants étrangers accueillis à l’UPPA. 
 

 

Inscriptions
Inscrivez vous auprès de la composante dans laquelle vous avez obtenu votre dernier diplôme.

Cette inscription est subordonnée à la signature d’un contrat d’études ou d’une convention de stage.

CONTACTEZ LES COORDONNATEURS INSTITUTIONNELS DE FORMATION AU DÉBUT DU TROISIÈME SEMESTRE :

• Pour un pays anglo saxon : - christine.druon@univ-pau.fr

 - murielle.fraty@univ-pau.fr

 - gisele.sigal@univ-pau.fr

 - martin.walton@univ-pau.fr

• Pour un pays hispanophone :  - benat.cuburu@univ-pau.fr

 - marie.saint-paul@univ-pau.fr

 - maria.arana@univ-pau.fr

Dates à retenir
• MAI : soutenance + DELE (Espagne)

• JUIN : remise des rapports (Pays anglophones)

• JUILLET & SEPTEMBRE : soutenance (Pays 

   anglophones)

• FIN SEPTEMBRE : délibération du jury
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CONTENU DE LA FORMATION : 3 modules au choix

 

 

Le Diplôme d’Université "Études 

Internationales" a pour but d’offrir 

aux étudiants de l’UPPA la possiblité 

de suivre un cursus complémentaire 

à l’étranger en favorisant l’orientation 

internationale des carrières et le 

perfectionnement linguistique.

 SECTEURS DE SPÉCIALISATION pour l'IUT
• SCIENCES ET TECHNIQUES (pour DUT Informatique...).

• SCIENCES ÉCONOMIQUES ET GESTION (pour les DUT Gestion des Entreprises et des 

Administrations, Techniques de Commercialisation...).

DIPLÔME DÉLIVRÉ à partir
• DES NOTES obtenues dans le cursus, DES APPRÉCIATIONS des responsables de 

formation (et pour les hispanisants de l’obtention du DELE).

• DE L’ÉVALUATION DU RAPPORT ÉCRIT concernant le séjour d’études ou le stage 

en entreprise.

• D’UNE SOUTENANCE ORALE devant un jury.

Possibilités de POURSUITES D’ÉTUDES 
• EN DEUXIÈME ANNÉE D'ÉCOLES DE GESTION

 - délivrant des diplômes Grade de master (ESC Province, via l'un des concours 

existants ; INSEEC Bordeaux et Paris, ESG Paris).

 - délivrant des diplômes certifiés au niveau 1 (réseau national IFAG, réseau ESAM, 

réseau IDRAC, réseau IGS, réseau ESGC&F - ESGCI et ESGF -, Sup deV, 

formations spécialisées de certaines écoles de commerce CCI).

• EN LICENCE, MASTER 

POINTS FORTS DE LA FORMATION 
• APPROFONDISSEMENT DE LA FORMATION INITIALE.

• PRATIQUE DES LANGUES VIVANTES : formation linguistique complétée selon les 

accords avec les établissements étrangers par des cours de langues en début de 

cursus, formation générale ou technique en immersion.

• SUIVI DES ÉTUDIANTS PAR CONTACT E-MAIL RÉGULIER : minimum une fois par 

mois, avec l’enseignant tuteur de l’IUT.

• CHARTE D’ENGAGEMENT : à respecter par l’étudiant.

 

 

 
Module 1 

Stage d’insertion professionnelle de longue durée
•  Stage de 4 mois minimum.

• Possiblité stage de 6 à 12 mois.
N.B. : Au delà de 6 mois, obligation pour l’étudiant de prendre une assurance individuelle accident.

Module 2
Formation dans un établissement supérieur étranger

• 1 an d’études à l’étranger sur la base d’un contrat d’études entre les responsables de filières et l’étudiant.
Partenaires actuels : Allemagne (Ansbach, Berlin, Karlsruhe, Schmalkalden), Ecosse (UHI Perth, Inverness, Paisley, Perth), Pologne (Cracovie), Espagne 

(Barcelone, Bilbao, Grenade, Huesca, Las Palmas, Leon, Logroño, Pampelune, Santander, Saint-Sébastien, Valence, Vigo), Irlande (Dublin, Limerick, 

Waterford), Roumanie (Bucarest), Royaume-Uni (Coventry), Canada (Quebec, UQAC).

Module 3
Formation alternée

• Séquences alternées de formation et stage en entreprise après accord des responsables de filières.
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